
L’Animateur d’Unité : 
une mission pour étoffer l’équipe d’Unité

Mener avec réussite une Unité est une affaire d’équipe, l’équipe des RU/RUa surtout. 

Depuis peu une nouvelle mission - l’Animateur d’Unité - a été créée pour permettre aux
équipes d’Unité de s’étoffer encore, de se dynamiser, de se diversifier. 

Il s’agissait, au départ, d’un besoin pour les grosses Unités. 

Nous y voyons surtout une opportunité pour toutes les Unités d’ouvrir aux animateurs
en fin de vie dans une section des possibilités de s’investir peu à peu dans l’équipe
d’Unité et l’animation d’animateurs.
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La mission : 

L’Animateur d’Unité a pour mission d’épauler le Responsable d’Unité dans l’ensemble de ses
tâches d’animation d’animateurs de jeunes. Ses domaines-clés de responsabilité et autorité 
précis lui sont délégués par le Responsable d’Unité.   
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Questions Réponses

Pourquoi avoir un Animateur d’Unité ? G Pour étoffer l’équipe d’Unité, la dynamiser 
la diversifier

G Pour mettre en oeuvre des projets d’animation d’animateurs

G Pour permettre à un animateur qui sort de sa section de 
s’investir dans le développement de l’Unité par le soutien aux
animateurs et aux projets de l’Unité

Quels sont les pièges à éviter ? G Il est important que les projets restent ceux de l’Unité,
il faudra être bien clair sur les missions confiées 

G L’animation d’animateurs ne doit pas se faire à côté de la vie
de l’Unité.Il faudra bien se coordonner et se parler souvent

G La gestion des animateurs de section et la qualité de 
l’animation des sections doit rester sous la responsabilité
du RU

G La place des animateurs de section dans les réunions doit
rester prépondérante. L’animateur d’Unité ne devient pas le
porte-parole des animateurs 

Quel est le profil d’un Animateur d’Unité ? G Un jeune de plus de 21 ans, ancien animateur expérimenté

G Une personne capable de construire des relations positives
avec les animateurs de section

G Il faut être motivé par la vie de de l’Unité, la mise en 
oeuvre de projets et le travail en équipe d’adultes
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Questions Réponses

Comment un Animateur d’Unité est-il mis en place ?
Pour combien de temps ?

G Le mandat d’Animateur d’Unité est d’un an, renouvelable.
Si le RU finit ou interrompt son mandat, le mandat de 
l’Animateur d’Unité s’arrête également

G La mise en place se fait par élection lors d’un Conseil
d’Animation Local électif. La candidature est présentée par le
RU. Une personne mandatée par le RR est présente lors de
l’élection

G L’unité peut disposer d’un Animateur d’Unité par tranche
entamée de 50 membres recensés au 31 août précédant 
son élection

Quelles sont les réunions auxquelles l’Animateur 
d’Unité participe et avec quel statut ?

G Le Conseil d’Animation Local : Animateurs, Animateurs
Responsables de Section, RU/RUa. L’Animateur d’Unité y
participe avec voix consultative. (Il participe aux débats,
pas aux votes)

G Le Conseil d’Unité : Animateurs, Animateurs Responsables de
Section, RU/RUa et les équipiers d’Unité. L’Animateur d’Unité
y participe avec voix consultative.

G Le Congrès Régional : les Animateurs d’Unités y sont
invités avec voix consultative.

Quelle est la formation d’un Animateur d’Unité ? G Etant donné que les Animateurs d’Unité effectuent leur mis-
sion dans un cadre plus large qui est celui de l’Unité, il leur
est utile d’avoir participé ou de s’engager à participer au
SCA le plus proche

G Le brevet d’animateur ne dispense pas de la formation SCA
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